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Arrêté n°DDETSPP-SVSPAE-2022-0041

attribuant l'habilitation sanitaire

à Madame AILLERIE Dorothée

ARRETE

Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée pour

une  durée  de  cinq  ans  à Madame  AILLERIE  Dorothée,  docteur  vétérinaire,  administrativement  domiciliée  à  la  SCP

Vétérinaires du Loing - 9 rue des Ecoles - 89120 CHARNY OREE DE PUISAYE.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque

période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article

R. 203-12.

Article 3 : Madame AILLERIE Dorothée s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant

financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et

des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Madame AILLERIE Dorothée pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations  de police sanitaire  au sein  des lieux de détention ou des établissements  pour  lesquels  elle  a  été  désignée

vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du

code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont

chargées, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs

de le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

Auxerre, le 10 février 2022

L’adjoint à la cheffe du Service Vétérinaire 

Santé, Protection Animales et Environnement,

Philippe JARZAGUET

DDETSPP

Siège et Pôle Protection des Populations :3, Rue Jehan Pinard – BP19 – 89000AUXERRE - Mail:   ddetspp@yonne.gouv  .  fr   – Tél 03 86 72 69 27

Pôle Travail, Emploi et Solidarités : 1, Rue de Preuilly BP19 – 89000 AUXERRE – Tél : 03 45 42 19 00

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-03-00002 -

(2022-0041 AP habilitation sanitaire Dr AILLERIE Dorothe  la SCP DU LOING -CHARNY.odt) 5
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Arrêté n°DDETSPP-SVSPAE-2022-0123

attribuant l'habilitation sanitaire

à Madame SICE Margaux

ARRETE

Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée pour

une durée de cinq ans à Madame SICE Margaux, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à la Clinique

Vétérinaire de la Carrière - Z.I. La Carrière - 89130 TOUCY.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque

période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article

R. 203-12.

Article 3 : Madame SICE Margaux s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant

financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative

et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Madame SICE Margaux pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée

vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du

code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de

le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

Auxerre, le 29 mars 2022

L’adjoint à la Cheffe du Service Vétérinaire 

Santé, Protection Animales et Environnement,

Philippe JARZAGUET

DDETSPP

Siège et Pôle Protection des Populations :3, Rue Jehan Pinard – BP19 – 89000AUXERRE - Mail:   ddetspp@yonne.gouv  .  fr   – Tél 03 86 72 69 27

Pôle Travail, Emploi et Solidarités : 1, Rue de Preuilly BP19 – 89000 AUXERRE – Tél : 03 45 42 19 00
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Arrêté n°DDETSPP-SVSPAE-2022-0124

attribuant l'habilitation sanitaire

à Madame VERTOMMEN Kim

ARRETE

Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée pour

une durée de cinq ans à Madame VERTOMMEN Kim, docteur vétérinaire,  administrativement domiciliée à la SELARL

Vétérinaires de la Croix Blanche - Chemin de la Croix Blanche - 89420 CUSSY LES FORGES.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque

période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article

R. 203-12.

Article 3 : Madame VERTOMMEN Kim s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant

financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et

des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Madame VERTOMMEN Kim pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations  de police sanitaire  au sein  des lieux de détention ou des établissements  pour  lesquels  elle  a  été  désignée

vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du

code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de

le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

Auxerre, le 29 mars 2022

L’adjoint à la Cheffe du Service Vétérinaire 

Santé, Protection Animales et Environnement,

Philippe JARZAGUET

DDETSPP

Siège et Pôle Protection des Populations :3, Rue Jehan Pinard – BP19 – 89000AUXERRE - Mail:   ddetspp@yonne.gouv  .  fr   – Tél 03 86 72 69 27

Pôle Travail, Emploi et Solidarités : 1, Rue de Preuilly BP19 – 89000 AUXERRE – Tél : 03 45 42 19 00
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Arrêté n°DDETSPP-SVSPAE-2022-0125

Portant abrogation de l’arrêté attribuant l’habilitation sanitaire 

à Madame GILLES Laurie

ARRETE

Article 1 - L’habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire GILLES Laurie est devenue caduque à compter de la date de

cessation de son activité exercée au domicile professionnel 1 rue du Général de Gaulle -  89320 CERISIERS.

Article 2 – L’arrêté préfectoral n°DDCSPP-SPAE-2021-0009 en date du 4 mai 2021 attribuant l’habilitation sanitaire à

Madame GILLES Laurie est abrogé.

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de

le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

Auxerre, le 29 mars 2022

L’adjoint à la Cheffe du Service Vétérinaire 

Santé, Protection Animales et Environnement

Philippe JARZAGUET

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-29-00010 -
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Arrêté n°DDETSPP-SVSPAE-2022-0087

attribuant l'habilitation sanitaire

à Madame PRIEUR Honorine

ARRETE

Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée pour

une  durée  de  cinq  ans  à Madame  PRIEUR  Honorine,  docteur  vétérinaire,  administrativement  domiciliée  à  la  SCP

Vétérinaires du Loing - 9 rue des Ecoles - 89120 CHARNY OREE DE PUISAYE.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque

période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article

R. 203-12.

Article 3 :  Madame PRIEUR Honorine s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant

financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et

des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Madame PRIEUR Honorine pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations  de police sanitaire  au sein  des lieux de détention ou des établissements  pour  lesquels  elle  a  été  désignée

vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du

code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de

le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

Auxerre, le 29 mars 2022

L’adjoint à la Cheffe du Service Vétérinaire 

Santé, Protection Animales et Environnement,

Philippe JARZAGUET

DDETSPP

Siège et Pôle Protection des Populations :3, Rue Jehan Pinard – BP19 – 89000AUXERRE - Mail:   ddetspp@yonne.gouv  .  fr   – Tél 03 86 72 69 27

Pôle Travail, Emploi et Solidarités : 1, Rue de Preuilly BP19 – 89000 AUXERRE – Tél : 03 45 42 19 00

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-29-00006 -

2022-0087 AP habilitation sanitaire Dr PRIEUR Honorine.odt 13
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Arrêté n°DDETSPP-SVSPAE-2022-0122

attribuant l'habilitation sanitaire

à Madame MARCHAND JENECOURT Elodie

ARRETE

Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée pour

une durée de cinq ans à Madame MARCHAND JENECOURT Elodie, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à

la SELARL Vétérinaires de la Croix Blanche - Chemin de la Croix Blanche - 89420 CUSSY LES FORGES.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque

période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article

R. 203-12

Article 3 : Madame MARCHAND JENECOURT Elodie s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives

et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité

administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche

maritime.

Article 4 : Madame MARCHAND JENECOURT Elodie pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice

pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a

été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de

le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

Auxerre, le 29 mars 2022

L’adjoint à la Cheffe du Service Vétérinaire 

Santé, Protection Animales et Environnement,

Philippe JARZAGUET

DDETSPP

Siège et Pôle Protection des Populations :3, Rue Jehan Pinard – BP19 – 89000AUXERRE - Mail:   ddetspp@yonne.gouv  .  fr   – Tél 03 86 72 69 27
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UNA PUISAYE FORTERRE arrêté de renouvellement agrément SAP 19



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00007 - ACTIV

UNA PUISAYE FORTERRE arrêté de renouvellement agrément SAP 20



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

89-2022-03-11-00008

ACTIV UNA PUISAYE Forterre récépissé de

déclaration SAP

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00008 - ACTIV

UNA PUISAYE Forterre récépissé de déclaration SAP 21



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00008 - ACTIV

UNA PUISAYE Forterre récépissé de déclaration SAP 22



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00008 - ACTIV

UNA PUISAYE Forterre récépissé de déclaration SAP 23



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00008 - ACTIV

UNA PUISAYE Forterre récépissé de déclaration SAP 24



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00008 - ACTIV

UNA PUISAYE Forterre récépissé de déclaration SAP 25



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

89-2022-03-11-00005

ADEQUAT arrêté renouvellement agrément SAP

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00005 - ADEQUAT

arrêté renouvellement agrément SAP 26



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00005 - ADEQUAT

arrêté renouvellement agrément SAP 27



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00005 - ADEQUAT

arrêté renouvellement agrément SAP 28



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

89-2022-03-11-00006

ADEQUAT récépissé déclaration organisme à la

personne

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00006 - ADEQUAT

récépissé déclaration organisme à la personne 29



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00006 - ADEQUAT

récépissé déclaration organisme à la personne 30



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-11-00006 - ADEQUAT

récépissé déclaration organisme à la personne 31



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

89-2022-03-23-00001

BENOIT Valentin récépissé

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-23-00001 - BENOIT

Valentin récépissé 32



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-23-00001 - BENOIT

Valentin récépissé 33



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 89-2022-03-23-00001 - BENOIT

Valentin récépissé 34



Direction départementale de la cohésion sociale

et de la protection des populations de l'Yonne

89-2022-03-22-00009

Mise sous surveillance d'un cheptel suspect d

tuberculose bovine

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2022-03-22-00009 - Mise sous

surveillance d'un cheptel suspect d tuberculose bovine 35



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2022-03-22-00009 - Mise sous

surveillance d'un cheptel suspect d tuberculose bovine 36



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2022-03-22-00009 - Mise sous

surveillance d'un cheptel suspect d tuberculose bovine 37



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2022-03-28-00002

Arrêté n°DDT/SEFREN/UFCP/2022/026

portant application du régime forestier sur la

commune de RONCHÈRES pour 1 parcelle

cadastrée listée à l�article 1er au lieu-dit «Les

Petits Taillis ». 

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-28-00002 - Arrêté n°DDT/SEFREN/UFCP/2022/026

portant application du régime forestier sur la commune de RONCHÈRES pour 1 parcelle cadastrée listée à l�article 1er au lieu-dit «Les

Petits Taillis ». 

38



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-28-00002 - Arrêté n°DDT/SEFREN/UFCP/2022/026

portant application du régime forestier sur la commune de RONCHÈRES pour 1 parcelle cadastrée listée à l�article 1er au lieu-dit «Les

Petits Taillis ». 
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-28-00002 - Arrêté n°DDT/SEFREN/UFCP/2022/026

portant application du régime forestier sur la commune de RONCHÈRES pour 1 parcelle cadastrée listée à l�article 1er au lieu-dit «Les

Petits Taillis ». 
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Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2022-03-22-00003

Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant

autorisation temporaire des prélèvements d'eau

à usage d'irrigation pour la campagne 2022

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 41



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 42



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 43



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 44



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 45



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 46



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 47



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 48



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 49



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 50



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-22-00003 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0014 portant autorisation

temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation pour la campagne 2022 51



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2022-03-31-00002

Arrêté n° DDT/SEE/2022/0015 portant agrément

du président, ainsi que du trésorier, de la

fédération départementale de l'Yonne pour la

pêche et la protection du milieu aquatique

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-31-00002 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0015 portant agrément du

président, ainsi que du trésorier, de la fédération départementale de l'Yonne pour la pêche et la protection du milieu aquatique 52



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-31-00002 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0015 portant agrément du

président, ainsi que du trésorier, de la fédération départementale de l'Yonne pour la pêche et la protection du milieu aquatique 53



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-31-00002 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0015 portant agrément du

président, ainsi que du trésorier, de la fédération départementale de l'Yonne pour la pêche et la protection du milieu aquatique 54



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2022-03-21-00001

Arrêté n° DDT/SEFREN/URN/2022/0004 portant

attribution de subvention de l�État pour le

financement de travaux de réduction de la

vulnérabilité

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00001 - Arrêté n° DDT/SEFREN/URN/2022/0004 portant

attribution de subvention de l�État pour le financement de travaux de réduction de la vulnérabilité 55



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00001 - Arrêté n° DDT/SEFREN/URN/2022/0004 portant

attribution de subvention de l�État pour le financement de travaux de réduction de la vulnérabilité 56



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00001 - Arrêté n° DDT/SEFREN/URN/2022/0004 portant

attribution de subvention de l�État pour le financement de travaux de réduction de la vulnérabilité 57



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00001 - Arrêté n° DDT/SEFREN/URN/2022/0004 portant

attribution de subvention de l�État pour le financement de travaux de réduction de la vulnérabilité 58



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00001 - Arrêté n° DDT/SEFREN/URN/2022/0004 portant

attribution de subvention de l�État pour le financement de travaux de réduction de la vulnérabilité 59



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2022-03-21-00002

Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL

DES ILES à effectuer des tirs de défense simple

en vue de la défense de son troupeau contre la

prédation du loup (Canis lupus)

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 60



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 61



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 62



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 63



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 64



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 65



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 66



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 67



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 68



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 69



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 70



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 71



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 72



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 73



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 74



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 75



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 76



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 77



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 78



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 79



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 80



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 81



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 82



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 83



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 84



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 85



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 86



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 87



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 88



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 89



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 90



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 91



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 92



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 93



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 94



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 95



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 96



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 97
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Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2022-03-21-00002 - Arrêté n° DDT/SEM/2022/0004 autorisant l'EARL DES ILES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 101
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Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2022-03-28-00001

Arrêté N°DDT/SAAT/2022/0026

portant habilitation de la société « TERCOM » à
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Direction départementale
des territoires

GROUPEMENT D’EXPLOITATION AGRICOLE EN COMMUN (GAEC)
Agrément d’un GAEC

Le Préfet de l'Yonne,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.323-1 à L.323-16, D323-31-1 et
R.323-8 à R. 323-54

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt

VU le  décret  n°2015-215  du  25  février  2015  relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des
groupements  agricoles  d’exploitation  en  commun  et  portant  diverses  dispositions  d’adaptation
réglementaire

VU le décret n°2015-216 du 25 février 2015 relatif  à l’agrément en tant que groupement agricole
d’exploitation en commun

VU l’arrêté  préfectoral  n°AP/PREF/SAPPIE/BCAAT/2021/0330 du  06  septembre  2021 donnant
délégation de signature à M. Didier ROUSSEL, directeur de la direction départementale des territoires
de l’Yonne, pour l’exercice des missions générales et techniques de la direction départementale des
territoires

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDT/MAJ/2021-10 du  14  septembre  2021 donnant  subdélégation  de
signature aux agents de la direction départementale des territoires, pour les compétences exercées
par le directeur départemental des territoires de l’Yonne pour l’exercice des missions générales et
techniques de la DDT

VU l’arrêté préfectoral n°DDT/SEA/2018-02 du 14 février 2018 fixant la composition de la formation
spécialisée GAEC de la CDOA, modifié par l’arrêté préfectoral n°DDT/SG/2019-24 du 05 juin 2019
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VU  la demande d’agrément  GAEC déposée par   Madame Pauline MASSÉ,  M.  Fabien MASSÉ,
reçue le 13/12/2021,

VU l'avis favorable émis par la formation spécialisée GAEC le 22/12/2021,

Considérant que:

– Le GAEC DE MONTREPARÉ résultera de la transformation de l’EARL DE MONTREPARÉ.
– Ce statut permet la reconnaissance aux deux associés de la qualité de chefs d’exploitation
de façon égalitaire,
– Les associés participent  à titre exclusif  et  à temps complet  au travail  en commun, sous
réserve de l’application des articles D. 323-31-1 et R. 323-32, et partagent les responsabilités
pour les travaux d’exécution et de direction,.

DÉCIDE

Article 1 : Le GAEC DE MONTREPARÉ est agrée sous le numéro 8921004.

Article 2 : Les pourcentages permettant de bénéficier de certaines aides seront calculés comme suit :
 M. Fabien MASSÉ : 7915 parts soit 78,68 % du capital social,
 M. Pauline MASSÉ : 2145 parts soit 21,32 % du capital social,

Article  3 : Conformément à l’article R. 323-23 du code rural et de la pêche maritime, la présente
décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne et notifiée au
GAEC DE MONTREPARÉ.

Article  4 : Conformément à l’article R. 323-23 du code rural et de la pêche maritime, la présente
décision sera communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès duquel le
groupement est immatriculé, aux fins de mention d’office au registre du commerce et des sociétés. Le
groupement procédera simultanément à la publication prévue par l’article 24 du décret n°78-704 du 3
juillet 1978.

Article 5 : En cas de contestation, et avant tout recours contentieux auprès du tribunal administratif,
pouvant  être  déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens,  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr, la présente décision doit avoir fait l’objet, dans les deux mois de sa notification,
d’un recours administratif préalable obligatoire auprès du ministre de l’agriculture et de l'alimentation,
conformément à l'article R. 323-22 du code rural et de la pêche maritime.

Fait à Auxerre, le 30 décembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental

des territoires et par subdélégation
l’adjointe au chef du service de

l'économie agricole,

Patricia CHOUX
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Direction départementale
des territoires

GROUPEMENT D’EXPLOITATION AGRICOLE EN COMMUN (GAEC)
Agrément d’un GAEC

Le Préfet de l'Yonne,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.323-1 à L.323-16, D323-31-1 et
R.323-8 à R. 323-54

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt

VU le  décret  n°2015-215  du  25  février  2015  relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des
groupements  agricoles  d’exploitation  en  commun  et  portant  diverses  dispositions  d’adaptation
réglementaire

VU le décret n°2015-216 du 25 février 2015 relatif  à l’agrément en tant que groupement agricole
d’exploitation en commun

VU l’arrêté  préfectoral  n°AP/PREF/SAPPIE/BCAAT/2021/0330 du  06  septembre  2021 donnant
délégation de signature à M. Didier ROUSSEL, directeur de la direction départementale des territoires
de l’Yonne, pour l’exercice des missions générales et techniques de la direction départementale des
territoires

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDT/MAJ/2021-10 du  14  septembre  2021 donnant  subdélégation  de
signature aux agents de la direction départementale des territoires, pour les compétences exercées
par le directeur départemental des territoires de l’Yonne pour l’exercice des missions générales et
techniques de la DDT

VU l’arrêté préfectoral n°DDT/SEA/2018-02 du 14 février 2018 fixant la composition de la formation
spécialisée GAEC de la CDOA, modifié par l’arrêté préfectoral n°DDT/SG/2019-24 du 05 juin 2019
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VU  la demande d’agrément GAEC déposée par  Madame Lara SAUSSEY, M Cédric SERVAIS, et M.
Benoît BOSSEAUX, reçu le 09/09/2021,

VU l'avis favorable émis par la formation spécialisée GAEC le 02/11/2021,

Considérant que:

– Le  GAEC  LES JARDINS DU BASILIC se  crée  en  installant  3  jeunes  avec  les  aides  à
l’installation (DJA).
– Ce statut permet la reconnaissance aux trois associés de la qualité de chefs d’exploitation
de façon égalitaire,
– Les associés participent  à titre exclusif  et  à temps complet  au travail  en commun, sous
réserve de l’application des articles D. 323-31-1 et R. 323-32, et partagent les responsabilités
pour les travaux d’exécution et de direction,.

DÉCIDE

Article 1 : Le GAEC LES JARDINS DU BASILIC est agrée sous le numéro 8921003.

Article 2 : Les pourcentages permettant de bénéficier de certaines aides seront calculés comme suit :
 Mme Lara SAUSSEY : 50 parts soit 33,33 % du capital social,
 M. Cédric SERVAIS : 50 parts soit 33,33 % du capital social,
 M. Benoît BOSSEAUX : 50 parts soit 33,33 % du capital social,

Article  3 : Conformément à l’article R. 323-23 du code rural et de la pêche maritime, la présente
décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne et notifiée au
GAEC LES JARDINS DU BASILIC.

Article  4 : Conformément à l’article R. 323-23 du code rural et de la pêche maritime, la présente
décision sera communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès duquel le
groupement est immatriculé, aux fins de mention d’office au registre du commerce et des sociétés. Le
groupement procédera simultanément à la publication prévue par l’article 24 du décret n°78-704 du 3
juillet 1978.

Article 5 : En cas de contestation, et avant tout recours contentieux auprès du tribunal administratif,
pouvant  être  déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens,  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr, la présente décision doit avoir fait l’objet, dans les deux mois de sa notification,
d’un recours administratif préalable obligatoire auprès du ministre de l’agriculture et de l'alimentation,
conformément à l'article R. 323-22 du code rural et de la pêche maritime.

Fait à Auxerre, le 03 novembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental

des territoires et par subdélégation
le chef du service de l'économie

agricole,

Clément LERICHE
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